Montréal, le 29 avril 2004

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3494-02 (phase 2)



Commentaires sur les frais

Me Dubois,

Nous tenons à nous excuser du délai de la présente lettre mais le soussigné a été informé de la correspondance de la Régie du 21 avril, hier après-midi.  Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) tient simplement à préciser que notre compréhension des frais encourus pour l’audience devait inclure, en plus de l’audience elle-même, les frais de préparation, soient la période débutant après le dépôt du rapport du groupe de travail jusqu'à la journée d’audience.  Ce fait explique les heures encourus et réclamées en préparation qui incluent, entre autres, le temps pour l’étude et les commentaires des réponses aux demandes de renseignements de la Régie et les commentaires et suggestions au fin du procureur de SCGM dans sa plaidoirie.  Ce dernier a été choisi par le groupe de travail pour être l’avocat commun retenu des différents intervenants.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Dubois, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

